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■ Alexandre S.A. Fribourg, à V i l l a r s - s u r - G l â n e , CH-
217-0130929-7, acheter, vendre et faire le commerce de marchan-
dises, articles et accessoires principalement dans la branche des
textiles, etc. (FOSC du 26.09.2006, p. 7). Fusion: reprise des actifs
et passifs de HUG + CO AG (CH-260-3000292-8), à Villars-sur-
Glâne, selon contrat de fusion du 23.06.2008 et bilan au
31.12.2007, présentant des actifs de CHF 9’347’021.76, des passifs
envers les tiers de CHF 2’988’372.68, soit un actif net de CHF
6’358’649.08. La société reprenante détenant l’ensemble des ac-
tions de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une
augmentation du capital, ni à une attribution d’actions. Fusion:
reprise des actifs et passifs de Alexandre SA Bern (CH-035-
3004880-3), à Bern, selon contrat de fusion du 23.06.2008 et bilan
au 31.12.2007, présentant des actifs de CHF 5’389’435.10, des pas-
sifs envers les tiers de CHF 3’144’216.82, soit un actif net de CHF
2’245’218.28. La société reprenante détenant l’ensemble des ac-
tions de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une
augmentation du capital, ni à une attribution d’actions. Fusion:
reprise des actifs et passifs de Alexandre SA Zürich (CH-020-
3925644-3), à Zürich, selon contrat de fusion du 23.06.2008 et bi-
lan au 31.12.2007, présentant des actifs de CHF 3’263’331.67, des
passifs envers les tiers de CHF 1’814’271.26, soit un actif net de CHF
1’449’060.41. La société reprenante détenant l’ensemble des ac-
tions de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une
augmentation du capital, ni à une attribution d’actions. Fusion:
reprise des actifs et passifs de Casul Textil AG (CH-035-3011867-
0), à St. Moritz, selon contrat de fusion du 23.06.2008 et bilan au
31.12.2007, présentant des actifs de CHF 640’701.16, des passifs
envers les tiers de CHF 219’088.43, soit un actif net de CHF
421’612.73. La société reprenante détenant l’ensemble des actions
de la société transférante, la fusion ne donne pas lieu à une aug-
mentation du capital, ni à une attribution d’actions. 
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